
 

 
 

REGLEMENT 
DE L’AIDE A LA FORMATION PROFESSIONNELLE  

OU A LA FORMATION CONTINUE OU AU PREMIER EMPLOI  
OU AU RETOUR A L’EMPLOI  

 
 
 
1. Objet 
 
Ce dispositif est destiné à favoriser, par une aide financière, l’accès à la formation 
professionnelle ou à la formation continue ou au premier emploi ou au retour à l’emploi. 
 
L’objectif de cette aide municipale est de favoriser l’égalité des chances et permettre 
l’insertion ou la réinsertion dans le monde du travail des Champenois. 
 
 
2.  Critères généraux 
 
Peuvent bénéficier de cette aide les jeunes et les demandeurs d’emploi Champenois qui 
répondent aux trois critères suivants : 
 
• résider sur la commune depuis au moins 1 an ; 
• percevoir des ressources mensuelles dont le montant net est inférieur ou égal au SMIC 

en vigueur au moment de la demande ; 
• avoir un quotient familial inférieur ou égal à 1 600 € (ce quotient est calculé en prenant 

1/12ème du revenu fiscal de référence (ligne 25 de l’avis d’imposition), divisé par le 
nombre de parts).  

 
Le demandeur doit avoir préalablement sollicité les dispositifs de financement de droits 
communs (Pôle emploi, Mission locale, Métropole Grand Lyon, Région Auvergne Rhône-
Alpes, Compte Personnel de Formation …). 
 
 
3. Jeunes Champenois 
 
Conditions :  
 
• être âgé de moins de 30 ans ; 
• être engagé à la date de la demande : 

− dans une formation professionnelle en lycée professionnel ; 
− ou dans une formation professionnelle en alternance en Centre de Formation 

d’Apprentis (CFA) et avoir signé un contrat d’apprentissage avec un employeur ; 
− ou dans un contrat de professionnalisation avec un employeur ; 
− ou dans un premier emploi : en contrat à durée indéterminée (CDI), en contrat à 

durée déterminée (CDD) d’au moins 4 mois ou en missions d’intérim successives d’au 
moins 4 mois ; 

 



4. Demandeurs d’emploi 
 
Conditions : avoir à la date de la demande : 
 
• contracté un premier emploi : en contrat à durée indéterminée (CDI), en contrat à durée 

déterminée (CDD) d’au moins 4 mois  ou en missions d’intérim successives d’au moins 
4 mois ; 

• ou repris un emploi après une longue période d’inactivité (5 ans et +) en CDI, en CDD 
d’au moins 4 mois ou en missions d’intérim successives d’au moins 4 mois ; 

• ou repris une formation après une longue période d’inactivité (5 ans et +) dans le cadre 
d’un contrat de professionnalisation ou d’une formation continue en centre de formation 
ou à distance. 

 
 
5. Conditions d’attribution 
 
Pour bénéficier du dispositif, chaque candidat postulant pour l’attribution de l’aide devra 
déposer un dossier. A l’appui de chaque dossier, le demandeur établira un état de ses frais 
faisant apparaître les éléments suivants, par exemple : 
 
• frais d’inscription dans l’établissement de formation professionnelle ; 
• frais de transport domicile-travail (base 50% de l’abonnement annuel de transport en 

commun ou indemnités kilométriques, selon barème d’indemnités kilométriques en 
vigueur à la date de la demande) ; 

• frais occasionnés pour un hébergement ; 
• frais d’équipement matériel spécifique à la filière choisie. 

 
L’aide sera accordée après examen du dossier, dans la limite maximum de 950 €. Elle sera 
attribuée en une seule fois sur présentation de devis et de factures acquittées et ne sera pas 
renouvelable. 
 
Une contrepartie sera demandée au bénéficiaire de l’aide, soit en participant à une action 
municipale, soit en proposant une action en relation avec son activité professionnelle. 
 
Ne sont pas concernées par ce dispositif les personnes ayant bénéficié du Revenu 
Minimum Etudiant dans les 5 dernières années. 
 
 
6. Dossier de candidature 
 
Les dossiers sont à retirer en Mairie de Champagne au Mont d’Or, tout au long de l’année, 
auprès de madame SOUY (Tél : 04.72.52.06.20) ou sur le site internet de la commune : 
www.mairiedechampagne.fr. 
 
Les dossiers complets peuvent être déposés en Mairie ou adressés par voie postale. 
 
Ils seront examinés anonymement par une commission d’élus. 
 
Tout dossier incomplet, illisible ou mal renseigné fera l’objet d’un rejet 
systématique. 
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